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Introduction

Dans cet ouvrage le terme « enfant » désigne indifféremment l’enfant, l’adolescent ou le jeune
majeur, conformément à la définition de la profession d’assistant familial.

L
’ACTIVITÉ D’ACCUEIL d’enfants placés au domicile, moyennant rémuné-
ration existe en France depuis le XVIIe siècle. Cette activité devient une
profession reconnue sous le titre d’« assistante maternelle » en 1977. En
effet, avant cette date, vos collègues étaient appelées « nourrices » ou
« gardiennes ».

Cette activité longtemps peu reconnue sur le plan du statut social et de la
rémunération, est également méconnue sur le plan de l’identité professionnelle.

Les efforts pour aboutir à cette reconnaissance sont toujours soutenus et réguliers ;
ces efforts, fournis majoritairement par les assistants familiaux eux-mêmes réunis
en associations, syndicats et fédérations ont permis de belles avancées durant ces
dernières années, même s’il reste beaucoup de chemin à parcourir.

Une des gratifications à laquelle nous aboutissons aujourd’hui dans ce secteur
du champ du travail social est la mise en place d’un parcours de formation
diplômant.

Cette formation rémunérée par l’employeur est animée doublement : d’un côté
c’est une façon de reconnaître vos services, vos compétences, vos qualités
professionnelles dans le secteur social et de l’autre côté c’est une invitation à
continuer d’avancer avec persévérance dans cette voie de la professionnalisation1.

Toutefois, ne perdons jamais de vue que dans la pratique de ce métier au quoti-
dien, votre identité professionnelle et votre identité personnelle faites de normes et
valeurs, de vos sentiments, émotions et représentations sont intrinsèquement liées.

L’identité professionnelle travaillée pendant la formation ne doit pas renier
votre identité personnelle à partir de laquelle vous vous définissez, vous vous

1. « Dans le délai de trois ans après le premier contrat de travail suivant son agrément,
tout assistant familial doit suivre une formation adaptée aux besoins spécifiques des enfants
accueillis. Cette formation est à la charge de l’employeur qui organise et finance l’accueil
de l’enfant pendant les heures de formation. Un décret détermine la durée, le contenu, les
conditions d’organisation et les critères nationaux de validation de cette formation ainsi que les
dispenses de formation qui peuvent être accordées si l’assistant familial justifie d’une formation
antérieure équivalente. » dans la loi 2005-706.
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reconnaissez, vous accueillez l’enfant placé et vous lui transmettez vos normes,
valeurs et pratiques éducatives.

Qui dit « assistant familial », dit aussi « famille d’accueil ». En aucun cas la
formation et les avancées vers la professionnalisation viseront à vous formater,
car le cœur de votre métier réside dans votre particularité individuelle et familiale.

La spécificité du métier d’assistant familial repose bien sur ce paradoxe qui est à
intégrer par tous les professionnels du métier et les équipes qui accompagnent
son travail.
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1. RAPPELS SUR L’ÉVOLUTION DU STATUT PROFESSIONNEL
DES ASSISTANTS FAMILIAUX

Jusqu’au milieu des années 1970 le statut des nourrices relève d’une réglementa-
tion sommaire. Leur rémunération est modique. Elles n’ont pas vraiment de statut
social. La loi du 17 mai 1977 institue le premier statut social de cette profession
sous l’appellation d’assistantes maternelles, dès lors reconnues comme salariées
relevant de la législation du travail et de la législation sociale.

Leur rémunération est établie en fonction des jours de présence des enfants confiés.
La mensualisation n’existait pas encore. Le statut de 1977 introduit les prémices
de la formation par l’intermédiaire de groupes de recherche et de réflexions.

Quinze ans plus tard après de nombreuses avancées via les revendications
des assistantes maternelles à titre permanent, des syndicats et de la fédération
nationale du placement familial, la nécessité d’une réforme de ce premier statut
débouche sur une nouvelle loi, celle du 12 juillet 1992.

Le système de rémunération repose désormais sur une conception globale de
l’accueil qui ne tient plus compte de la notion de présence ou d’absence de
l’enfant. C’est la naissance d’une base mensuelle de rémunération.

Cette loi permet de faire la distinction entre le métier d’assistante maternelle à titre
non permanent (accueil d’enfants à la journée) et celui d’assistante maternelle
à titre permanent (accueil d’enfants confiés par le système de la protection de
l’enfance). Cette loi met également en place une durée de formation obligatoire
de 120 heures afin d’améliorer la prise en charge des enfants accueillis.

C’est à ce moment qu’apparaît la notion de travail social et d’appartenance à
une équipe pluridisciplinaire. L’article L. 221-2 du CASF pose les fondements
d’une organisation institutionnelle du placement familial départementale à travers
un organigramme permettant de repérer qui fait quoi et comment. Il institue les
assistants familiaux comme membres à part entière de l’équipe :

« Le travail de l’assistant familial s’inscrit dans un projet éducatif global qui nécessite un
ensemble d’interventions psycho, socio-éducative, spécifiques à chaque enfant, adolescent,
jeune majeur. En conséquence, l’assistant familial fait partie de l’équipe pluridisciplinaire
de l’accueil familial permanent et à ce titre participe aux réunions d’évaluation et/ou de
synthèse sur la situation des jeunes accueillis. »

L’assistant(e) familial(e) fait désormais partie intégrante de l’équipe pluridiscipli-
naire. Il est reconnu comme travailleur social.

La loi du 27 juin 2005 confirme la séparation entre les deux professions jusqu’alors
confondues sous le nom « d’assistant maternel à titre permanent et à titre non
permanent ». Désormais l’assistant maternel est la personne qui accueille à
son domicile des enfants à la journée. Alors que l’assistant familial est chargé
d’accueillir à plein temps, à son domicile, des enfants confiés par le système de la
protection de l’enfance (sociale, médico-sociale ou juridique).
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Cette loi impose une formation obligatoire de 240 heures (cf. référentiel en
annexe) visant à donner aux assistants familiaux :

• des savoirs ;
• des savoir-faire ;
• un accompagnement dans leur pratique professionnelle ;
• une préparation aux épreuves du diplôme d’État.

Cette loi de 2005 donne enfin aux assistants familiaux le droit aux congés payés
(soit 60 ans après les autres salariés) ainsi qu’un nouveau mode de rémunération.

Pour l’accueil continu (durée supérieure à 14 jours consécutifs y compris les jours
d’accueil en internat, en établissement d’éducation spéciale ou en établissement
à caractère médical, psychologique ou de formation professionnelle) la rémuné-
ration comprend deux parties :

• la fonction globale d’accueil fondée sur un montant minimal mensuel rémunéré
à 50 fois le montant horaire du SMIC ;

• la rémunération correspondant à l’accueil spécifique de chaque enfant. Son
montant minimal correspond à 70 fois le SMIC horaire.

Le salaire perçu s’élève donc à la somme de ces deux parties (fonction globale
+ part par enfant). La rémunération globale perçue en accueil continu est de :

• 120 fois le SMIC horaire pour un enfant ;
• 190 fois le SMIC horaire pour deux enfants ;
• 260 fois le SMIC horaire pour trois enfants.

L’indemnité d’attente perçue si l’employeur n’a pas d’enfant à confier à l’assistant
familial est désormais de quatre mois avant le licenciement prévu par la loi.

Un des acquis découlant de cette loi concerne l’obligation de renouvellement d’agrément :

« Le renouvellement de l’agrément des assistants familiaux est automatique et sans limitation
de durée lorsque la formation mentionnée à l’article L. 421-15 est sanctionnée par l’obtention
d’une qualification. »

(Voir annexe II loi 2005-706)

2. LA FORMATION

La formation d’assistant(e) familial(e) se déroule sur un an et demi ou deux ans.
Le volume global de 300 heures est réparti en :

• 60 heures de stage préparatoire à l’accueil de l’enfant ;
• 240 heures de formation en cours d’accueil.
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Contenu et organisation

La formation théorique d’une durée de 240 heures est construite à partir des
trois domaines de compétences et comprend trois domaines de formation. Cette
formation est distribuée sur une amplitude de 18 à 24 mois. Cette distribution qui
assure l’alternance des espaces de pratique professionnelle et de partage formatif
est conçue ainsi pour faciliter l’intégration :

• de l’expérience professionnelle dans la dynamique de la formation ;
• des acquis de la formation dans la pratique professionnelle quotidienne et

auprès des équipes.

« L’architecture générale de la formation découle du référentiel professionnel et de sa déclinai-
son en trois domaines de compétences auxquels sont associés trois domaines de certification.
Cette construction modulaire permet la mise en œuvre de la validation des acquis de
l’expérience.
Les trois domaines de compétences identifiés sont :

• DC 1 : accueil et intégration de l’enfant dans sa famille d’accueil (140 heures)

– Hygiène, sécurité, alimentation et nutrition de 40 heures (DF 11)

– Le développement psychique de l’enfant et de ses troubles et les sciences humaines de
30 heures (DF 12)

– La situation spécifique des enfants séparés de leur famille et vivant en accueil familial de
70 heures (DF 13)

• DC 2 : accompagnement éducatif de l’enfant (60 heures)

– L’accompagnement éducatif de 30 heures (DF 21)

– Les supports de l’éveil, des apprentissages et de la relation éducative de 30 heures
(DF 22)

• DC 3 : communication professionnelle (40 heures) »

– La culture professionnelle – le cadre institutionnel de 20 heures (DF 31).

– La culture professionnelle : communication, travail d’équipe de 20 heures (DF 32).

À ces 240 heures s’ajoutent les heures d’accompagnement d’un référent professionnel désigné
par le service employeur.

Le référent professionnel

L’article D. 421-15 du CASF (Code de l’action sociale et de la famille) prévoit
qu’un référent professionnel sera obligatoirement nommé dès le début du stage
préparatoire à l’accueil de l’enfant.

Il assure l’accompagnement, l’encadrement et l’évaluation du stagiaire. Les
évaluations en milieu professionnel (EMP) s’effectuent en deux temps de bilan
durant la formation : une évaluation intermédiaire en milieu du parcours de
formation et une seconde évaluation en fin de formation.
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Le référent ponctue les séquences de formation par des rencontres régulières avec
le stagiaire dont il assure l’accompagnement. Il note les évolutions du stagiaire
en cours de formation, tant sur la dynamique professionnelle acquise pendant la
formation que dans le cadre de la pratique professionnelle. Ces notes serviront
de base aux deux temps de bilan obligatoire pour la constitution du livret de
formation du stagiaire. Ce livret de formation, délivré par le ministère chargé des
affaires sociales comprend :

• l’identité du candidat ;
• le projet de formation ;
• les domaines de formations validés suite à une éventuelle VAE ou à une

présentation antérieure au DEAF ;
• l’organisation des domaines de formation ;
• l’évaluation des domaines de compétences ;
• les évaluations en milieu professionnel ;
• le bilan de formation.

Ce livret est cosigné par le formateur ou référent pédagogique du groupe en
formation, par le référent professionnel du stagiaire et par le stagiaire lui-même.

Chaque institution désigne le référent professionnel de chaque assistant familial
suivant la formation de 240 heures. Ce référent ne doit pas exercer professionnel-
lement le suivi du ou des enfants accueillis. Ce référent peut être de diverses
cultures professionnelles : psychologue, assistant social, éducateur, assistant
familial...

Chaque région et parfois même chaque département ont des pratiques très
différentes quant au choix de ce référent ainsi qu’aux missions qu’ils leur assignent.

Certaines institutions nomment ce référent « tuteur ». Selon les institutions ce
référent peut être rémunéré, ou bénévole. Ce rôle peut être imposé au référent
ou basé sur la forme du volontariat.

Certaines institutions ou organismes de formation demandent à ce référent d’aider
le stagiaire dans la construction du dossier thématique qui sera la base de
l’entretien oral du DC1. Parfois il arrive que ce référent veuille influencer le
stagiaire concernant le choix du thème que ce dernier avait déjà défini. Le stagiaire
peut alors se sentir frustré et contrôlé. Il paraît important qu’il sollicite l’organisme
de formation comme médiateur en cas de désaccords avec son référent.

Le suivi du dossier thématique ne peut se faire qu’avec l’aval du stagiaire. En
aucun cas le référent professionnel, ni l’institution, ni l’organisme de formation ne
peuvent imposer au stagiaire un suivi de son dossier thématique par le référent
professionnel.

La plupart du temps le stagiaire a besoin de se sentir soutenu dans sa démarche
d’écriture et demandera de l’aide à son référent professionnel.
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La formation pratique se met en place dans l’alternance assurée par la convention
tripartite entre l’organisme de formation, l’employeur et le stagiaire.

Chaque domaine de formation correspond à des compétences spécifiques
déclinées dans le référentiel professionnel.

3. ÉTAPES DANS LA DÉMARCHE DE CERTIFICATION

Informations pratiques

Une fois vos 240 heures de formation complétées, l’organisme de formation
remplit les attestations dans le livret de formation de chaque candidat au DEAF1 et
veille à présenter au diplôme les candidats qui ont rempli les conditions requises.
Il adresse également le livret de formation et le dossier thématique en quatre
exemplaires au directeur régional des affaires sanitaires et sociales.

Vous recevrez à votre domicile un courrier adressé par la Direction de la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale2. Dans ce courrier vous trouverez la
convocation aux épreuves et toutes les informations concernant les dates et le lieu
où les certifications se dérouleront.

La passation des épreuves peut se faire sur deux ou trois jours suivant l’organisa-
tion privilégiée par la DRJSCS3 de votre région. Souvent le jury final ou plénier se
réunit lors de la troisième ou quatrième journée.

Lors de chacune des trois épreuves vous devrez présenter votre convocation,
accompagnée d’un document d’identité.

Journées de certification

Pour la passation des entretiens des deux épreuves orales, un des jurés vous
précède dans la salle où aura lieu l’entretien. Les deux membres du jury se
présentent et vous demandent votre convocation et votre document d’identité pour
vérification. L’esprit durant les entretiens relève de la bienveillance et la neutralité.

1. Art. 4 de l’arrêté du 14 mars 2006.
2. Les directions régionales de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS) sont
créées en métropole depuis le 1er janvier 2010, à l’exception de celle d’Ile-de-France, dont la
création est du 1er juillet 2011. Les services chargés de la jeunesse, des sports et de la cohésion
sociale dans les départements d’outre-mer sont préfigurés au cours du deuxième semestre
2010.
3. Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale.
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Pour l’épreuve écrite vous devez présenter votre convocation ainsi que votre pièce d’identité.

Vous rentrez dans la salle d’examen, et n’avez droit à aucun document, ni objet personnel
(téléphone portable, ordinateur, etc.).

Il y a plusieurs examinateurs dans la salle pour surveiller cette épreuve.

Une fois installés à votre place (une seule personne par table), les examinateurs vous distribueront
les sujets de l’examen.

Vous pouvez poser une question aux examinateurs qui pourront décider ensemble si une réponse
de leur part est légitime ou pas.

La durée de cette épreuve ne doit pas dépasser les deux heures. Si vous avez terminé plus tôt,
vous pouvez rendre votre copie et sortir de la salle. Au bout des deux heures, les examinateurs
récupèrent toutes les copies, même si vous n’avez pas terminé.

Lors du DC1, l’entretien ne portera pas sur la totalité du dossier mais seulement sur
les aspects que le jury souhaite approfondir et que vous aurez le temps d’aborder
ensemble durant les quarante-cinq minutes imparties.

À la fin des entretiens et de l’épreuve écrite, le jury ne vous donnera aucun élément
sur ses appréciations.

Les questions du jury doivent uniquement porter sur des situations réelles tirées
de votre expérience professionnelle. En restant naturel, vous témoignerez de votre
expérience professionnelle telle que vous l’exercez dans votre quotidien. Parlez
de ce que vous partagez avec les enfants de façon très concrète. Cela vous
paraît évident, toutefois le jury est là pour entendre exactement en quoi consiste
véritablement l’exercice de votre métier.

Le jury sera très attentif à la façon dont vous parlez du ou des enfants accueillis.

La validation d’un domaine de compétence se fait lorsqu’au moins la moitié des
compétences sont acquises par le candidat.

Le jury est composé de deux ou trois membres, qui se concertent à partir de leurs
opinions personnelles construites au cours de la lecture du dossier et du livret
avant de recevoir le candidat. Après l’entretien, les membres du jury délibèrent
et doivent se mettre d’accord entre eux avant le rassemblement du jury plénier.
Devant ce dernier, ils devront justifier leur proposition.

Après délibérations, le jury final attribue au candidat le diplôme d’État d’assistant
familial ou seulement certains des trois domaines de compétences.

En cas d’attribution partielle, le jury doit se prononcer sur les connaissances, apti-
tudes et compétences qui doivent faire l’objet d’une évaluation complémentaire,
nécessaire à l’obtention du diplôme. Et ce, dans un délai de cinq ans à compter
de la date de notification de la décision du jury.

Une fois les trois domaines de compétences validés, l’attribution du diplôme d’État
est décidée par le jury plénier.

Il se prononce sur chacun des domaines de certification du diplôme d’État à
l’exception de ceux qui ont déjà été validés par un jury soit dans le cadre de la
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validation des acquis de l’expérience (VAE), soit dans le cadre d’une décision de
validation partielle1.

L’ensemble du diplôme doit être validé dans une période de cinq ans à compter
de la date de notification de la validation du premier domaine de certification.

Suivant la DRJSCS de votre région, la publication des résultats se fait à la fin des
décisions prononcées par le jury plénier, sur le lieu de la passation. Vous recevrez
ultérieurement vos résultats par courrier.

1. Art. 4 de l’arrêté du 14 mars 2006 (annexe n° 1) et décret 2005-1772 (annexe n° 3).
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